
Édito
Cette édition est consacrée à la présentation des procédures de mise en compatibilité des documents d’urbanisme 
dites procédures intégrées : la procédure intégrée pour le logement (PIL) et la procédure intégrée pour l’immobilier 
d’entreprise (PIIE).  

Bonne lecture.
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Actualités
Les avis conformes de la CDPENAF 

Interrogé par le Sénateur Claude Nougein sur le rôle et la composition 
de la CDPENAF, le Ministre Julien Denormandie s’est exprimé lors de la 
séance des questions orales du 12 février 2019. Il a notamment annoncé 
la sortie prochaine de la nouvelle circulaire sur les CDPENAF. La vidéo 
est disponible sur le site du Sénat.

Obligation de communication au public de la version numérique 
des documents d’urbanisme 

Réponse du ministère de la cohésion des territoires et des relations avec 
les collectivités territoriales à la question écrite n° 07677 du 8 novembre 
2018 M. Jean Louis Masson (Moselle - NI) 

L’ordonnance n° 2013-1184 du 19 décembre 2013 relative à l’amélioration 
des conditions d’accès aux documents d’urbanisme et aux servitudes 
d’utilité publique impose aux communes et aux groupements compétents 
de transmettre à l’État sous format électronique la version en vigueur des 
schémas de cohérence territoriaux (SCoT), des plans locaux d’urbanisme 
(PLU) ou des documents en tenant lieu et des cartes communales 
(article L. 133-2 du code de l’urbanisme). Tel est également le cas des 
servitudes d’utilité publique sauf lorsque leur diffusion porte atteinte « à 
la conduite de la politique extérieure de la France, à la sécurité publique 
ou à la défense nationale » (article L. 133-3 du code de l’urbanisme). 
La numérisation des documents en vue de leur versement sur le portail 
national de l’urbanisme doit respecter les conditions prévues à l’article 
R. 133-2 du code de l’urbanisme. La circonstance que ces documents 
soient publiés sur ce portail est toutefois sans incidence sur leur 
caractère exécutoire qui demeure conditionné à leur publication et à leur 
transmission au contrôle de légalité pour les SCoT et les PLU (articles 

http://videos.senat.fr/video.1036002_5c627ccfd531c.seance-publique-du-12-fevrier-2019-matin
http://www.senat.fr/questions/base/2018/qSEQ181107677.html
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815621&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815624&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031720765
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Jurisprudence
Autorisation de construire - Précisions sur le 
délai de recours en l’absence d’un affichage 
régulier de l’autorisation de construire.

Le Conseil d’Etat considère que même si le défaut de 
mention du délai de recours contentieux dans l’affichage 
de l’autorisation de construire empêche celui-ci de 
démarrer, le délai raisonnable de recours, en principe 
d’un an, reste opposable aux tiers.

Il se fonde sur le principe de sécurité juridique qui 
implique qu’on ne peut pas contester indéfiniment des 
situations consolidées par l’effet du temps. Il étend donc 
à toutes les autorisations de construire la solution qu’il 

avait déjà adoptée pour les autorisations qui font l’objet 
d’une notification à leur bénéficiaire et que ces derniers 
peuvent parfois contester (ex: refus ou autorisation 
assortie de prescriptions). Le Conseil d’Etat précise 
également que cette solution est à combiner avec celle 
qui résulte du nouvel article R.600-3 du code de 
l’urbanisme, issu du décret n°2018-617 du 17 juillet 2018 
sur le contentieux de l’urbanisme, et selon lequel un 
recours n’est pas recevable au-delà de six mois à 
compter de l’achèvement des travaux (Conseil d’Etat, 
9 novembre 2018, Valière, n°409872 , B).

La situation peut donc dorénavant se résumer selon le schéma suivant :

L. 143-24 pour les SCoT et L. 153-23 pour les PLU) et à 
leur approbation par l’État pour les cartes communales 
(article L. 163-7 du même code). Les servitudes sont 

opposables dans le délai d’un an suivant leur approbation 
(article L. 152-7 du même code).

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000037215382&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20190215&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=1967633730&nbResultRech=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000037599952&fastReqId=328554038&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211067
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000031211376&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20190215&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=701142517&nbResultRech=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000031211292&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20190215&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=1934506852&nbResultRech=1
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Permis de construire - Annulation par le 
juge administratif d’un refus de permis de 
construire ou d’un sursis à statuer sur une 
demande de permis de construire. Comment 
calculer le délai à l’expiration duquel naît 
un permis tacite ? 

Il est indispensable que l’intéressé confirme sa demande. 
Il résulte des articles L. 123-6, L. 600-2, R. 423-23 et 
R. 424-1 du code de l’urbanisme et L. 911-2 du code 
de justice administrative que l’annulation par le juge 
de l’excès de pouvoir de la décision qui a refusé de 
délivrer un permis de construire, ou qui a sursis à statuer 
sur une demande de permis de construire, impose à 
l’administration, qui demeure saisie de la demande, de 
procéder à une nouvelle instruction de celle-ci, sans 
que le pétitionnaire ne soit tenu de la confirmer. En 
revanche, un nouveau délai de nature à faire naître une 
autorisation tacite ne commence à courir qu’à dater du 
jour de la confirmation de sa demande par l’intéressé. 
En vertu de l’article R. 424-1 du code de l’urbanisme, 
la confirmation de la demande de permis de construire 
par l’intéressé fait courir le délai à l’expiration duquel le 
silence gardé par l’administration fait naître un permis 
de construire tacite (CE, 28 décembre 2018, Association 
du Vajra Triomphant Mandarom Aumisme, n° 402321, B).

Plan local d’urbanisme (PLU) - zone ouverte 
à l’urbanisation - fractionnement dans 
le temps et dans l’espace et en cas de 
multiplicité des maîtres d’ouvrage - étude 
d’impact des projets. 

Dans cette espèce, le maire a accordé à une société un 
permis d’aménager en vue de la création d’un lotissement 
de 18 lots. Le juge des référés a ordonné la suspension 
de l’exécution de cet arrêté statuant sur le fondement 
de l’article L. 122-2 du code de l’environnement relatif 
à l’absence d’étude d’impact. Il a relevé que la notice 
de présentation de la modification du PLU prévoyait 
que l’ensemble d’une zone déterminée, scindée en 3 
sous-secteurs, serait ouverte à l’urbanisation et que le 
projet de lotissement de la société requérante devait être 
réalisé dans le 1er des sous-secteurs ainsi définis. Il a 
jugé que le projet à prendre en compte au sens du 1° du 
I de l’article L. 122-1 du code de l’environnement, était, 
non pas ce seul projet de lotissement, mais l’ensemble 
du projet d’urbanisation de cette zone au sein duquel 
il s’inscrivait et qu’il aurait, en conséquence, dû faire 
l’objet d’une évaluation environnementale. Le Conseil 
d’État considère que le juge des référés a commis une 
erreur de droit en statuant ainsi aux seuls motifs que 
la modification du PLU de la commune avait prévu 

l’aménagement d’une zone en plusieurs étapes et que 
le projet de lotissement contesté s’inscrivait dans le 
cadre de cet aménagement (CE, 28 novembre 2018, 
Commune de La Turballe et société Loti Ouest Atlantique, 
n° 419315, 419323, B).

Contrôle de la légalité des actes des autorités 
locales - Pour un déféré préfectoral, la 
date à prendre en compte pour le recours 
gracieux (date de réception) est différente 
de celle relative à la notification prescrite 
par l’article R. 600-1 du code de l’urbanisme 
(date d’envoi).

Il convient de distinguer le recours gracieux du préfet, 
de l’obligation d’information complémentaire prévue par 
l’article R. 600-1 du code de l’urbanisme. 

Pour le recours gracieux, la date à prendre en compte est 
celle de la date de réception. Dans le cadre du contrôle 
de légalité des actes des autorités territoriales, le délai du 
déféré préfectoral peut être interrompu par l’exercice d’un 
recours gracieux à condition que, à la date de réception 
du recours gracieux, le délai de recours contentieux ne 
soit pas expiré (CE, 27 mars 1991, Préfet de la Haute-
Garonne, n° 114854 ; CE, 3 juin 1998, Commune de 
Sanary-sur-Mer, n° 164798, B).

Pour l’information prévue par l’article R. 600-1 du code 
de l’urbanisme, la date à prendre en compte est celle de 
la date d’envoi. L’article R. 600-1 du code de l’urbanisme 
prescrit pour l’auteur d’un recours gracieux ou contentieux 
dirigé contre une décision relative à l’occupation ou 
l’utilisation du sol régie par le code de l’urbanisme, 
une obligation d’information à l’égard tant de l’auteur 
de la décision contestée que du pétitionnaire. L’auteur 
du recours doit adresser au greffe de la juridiction où 
son recours contentieux a été enregistré une copie du 
certificat de dépôt de la lettre recommandée adressée 
à l’auteur de la décision contestée et au titulaire de 
l’autorisation (CE, 9 mai 2005, Commune de Villard-
Reculas c/ Richard, n° 257191, B). Lorsque le destinataire 
de la lettre se borne à soutenir devant le juge qu’il ne l’a 
pas reçue, la production du certificat de dépôt de celle-
ci suffit à justifier de l’accomplissement de la formalité 
de notification prescrite par l’article R. 600-1, sans que 
l’auteur du recours ait à produire l’accusé de réception y 
afférent (CE, Avis, 3 mars 2009, Leconte, n° 321157, A).

L’obligation d’information prescrite par l’article R. 600-1 
est à distinguer du recours exercé et des formalités qu’il 
implique (CE, Avis, 3 mars 2009, Leconte, n° 321157). 
L’article R. 600-1 du code de l’urbanisme n’a pas pour 
objet, ni pour effet, de déroger à la règle selon laquelle, 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000031210679&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20190215&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=481517162&nbResultRech=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006816094&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20190215&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=385503919&nbResultRech=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006819920&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20190215&fastPos=1&fastReqId=1870071250&oldAction=rechCodeArticle
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?dateTexte=20190215&cidTexte=LEGITEXT000006074075&fastReqId=2001590458&fastPos=3&oldAction=rechCodeArticle
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006449410&cidTexte=LEGITEXT000006070933&dateTexte=20190215&fastPos=2&fastReqId=172485503&oldAction=rechCodeArticle
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000031764682&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20190215&fastPos=3&fastReqId=1379862883&oldAction=rechCodeArticle
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000037882245&fastReqId=595484180&fastPos=5
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000022496595&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20190215&fastPos=18&fastReqId=1118900505&oldAction=rechCodeArticle
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=83A1AD7AF5FB38ECFBFCBD1E9BCD6658.tplgfr29s_2?idArticle=LEGIARTI000037666688&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20190215&categorieLien=id&oldAction=rechCodeArticle
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechExpJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000037659293&fastReqId=1938757948&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000037215388&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20190215&fastPos=2&fastReqId=1925254717&oldAction=rechCodeArticle
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007800330&fastReqId=2120543794&fastPos=2
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007960783&fastReqId=1222560833&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000037215388&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20190220&fastPos=2&fastReqId=1063205888&oldAction=rechCodeArticle
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000037215388&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20190220&fastPos=2&fastReqId=1063205888&oldAction=rechCodeArticle
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000008236439&fastReqId=1202037008&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000020377634&fastReqId=464261699&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000020377634&fastReqId=2085475398&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000037215388&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20190220&fastPos=2&fastReqId=1063205888&oldAction=rechCodeArticle
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Dossier du mois :

1  Dans l’édition de mars d’URBA-INFO, nous poursuivrons ce dossier avec la présentation des procédures intégrées les plus récentes                
(PI JOP, PIUTN, PI JUSTICE et PIGOU...).

 Les procédures intégrées (1ère partie)1

Cette édition constitue le premier volet de la présentation 
des procédures de mise en compatibilité des documents 
d’urbanisme, dites procédures intégrées. D’abord la 
procédure intégrée pour le logement (PIL) et la procédure 
intégrée pour l’immobilier d’entreprise (PIIE).

C’est dans le cadre des mesures prises pour répondre 
au déficit de l’offre de logements qu’est intervenue le 1er 
juillet 2013 la loi n° 2013-569 habilitant le Gouvernement 
à adopter des mesures législatives pour accélérer les 
projets de construction. Ces mesures sont destinées à 

accélérer les projets de construction de logements, dans 
un contexte marqué par un important déficit structurel 
de l’offre de logements.

Le législateur poursuit aujourd’hui encore cette volonté 
de rationaliser les démarches des porteurs de projets 
confrontés à la complexité de différentes législations 
mais aussi à la pluralité des acteurs. La procédure 
intégrée pour le logement (PIL) est devenue le pilier de la 
nouvelle vague de procédures de mise en compatibilité 
des documents d’urbanisme.

1.	 La procédure intégrée pour le logement (PIL)

1.1  Objectifs :
Entrée en vigueur le 1er janvier 2014, elle vise 
principalement à la mise en compatibilité des documents 
d’urbanisme afin de simplifier et de raccourcir les délais 
nécessaires à la réalisation des projets d’aménagement 

ou de construction d’intérêt général.

Cette procédure constitue un outil au service de la 
production de logement, elle implique un effort de 
mobilisation et d’organisation des administrations 
publiques qui doivent en amont se coordonner et 

en matière de recours gracieux, seule la date de réception 
doit être prise en compte (TA Bastia, ordonnance, 19 
novembre 2018, Préfet de Haute-Corse, n° 1801027, C).

Il est recommandé de ne prendre en compte que la date 

de réception du recours gracieux pour le calcul de la 
prorogation du délai de recours contentieux.

(A : publié au recueil Lebon ; B : mentionné dans les tables du recueil Lebon ; C : inédit au recueil Lebon)
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apprécier les différentes dimensions du projet pour 
assurer la mise en œuvre d’une procédure unique, 
dans des délais resserrés. 

Il s’agit donc de contribuer à l’émergence d’espaces 
de négociation entre la règle et le projet.

Plusieurs conditions cumulatives doivent être 
respectées : 

•	 projets situés dans une unité urbaine au sens 
de l’INSEE ;

•	 projets consistant en une opération d’aménagement 
ou de construction comportant principalement des 
logements :  la destination la plus importante du 
projet devra donc être la destination “habitation” 
(sous-destination “logement”) sans pour autant être 
la destination majoritaire, les autres composantes 
de l’opération pouvant être destinées à d’autres 
fonctions urbaines (commerces et activités de 
service, équipements d’intérêt collectif et services 
publics par exemple) ;

•	 projets présentant un caractère d’intérêt général : 
la notion d’intérêt général doit ici être appréhendée 
de la même façon qu’en matière de déclaration de 
projet. Elle constitue une condition sine qua non de 
mise en œuvre de la mise en compatibilité du PLU 
par une procédure intégrée pour le logement 1 ;

•	 projets concourant à la mixité sociale dans l’habitat 
à l’échelle de la commune, devant respecter la 
diversité des fonctions urbaines ;

•	 projets sous maîtrise d’ouvrage publique ou 
privée ;

•	 projets nécessitant la mise en compatibilité 
d’un ou plusieurs documents énoncés à l’article                      
L 300-6-1 alinéa I du code de l’urbanisme. 

1.2  Avantages :
a)  L’atteinte à l’économie générale du PADD

Le régime juridique applicable à la PIL est souple 
: en effet, quelle que soit la personne publique qui 
décide d’engager une PIL, le code de l’urbanisme 
n’interdit pas, à l’occasion de la mise en compatibilité 
du document d’urbanisme, de porter atteinte au PADD 
du SCoT ou du PLU

b)  L’intégration renforcée des procédures

L’un des principaux atouts de la PIL consiste en la 
possibilité de réaliser en parallèle – donc dans des 
1  L’arrêt du Conseil d’État n° 350077 du 23 octobre 2013 “Commune de Crolles” rendu à propos de la révision simplifiée 
d’un POS est éclairant quant à la manière dont doit être apprécié l’intérêt général dans le cadre de ce type de procédures 
d’évolution du PLU

délais raccourcis – la mise en compatibilité d’un ou 
plusieurs documents d’urbanisme.

c)  La PIL peut adapter, de façon limitée, les documents 
de rang supérieur 

La PIL permet la mise en compatibilité concomitante 
d’un ou plusieurs documents d’urbanisme mais aussi 
l’adaptation de différentes normes de rang supérieur 
(schémas d’aménagement, plans/programmes 
relevant d’autres codes, servitudes d’utilité publique).

La PIL peut adapter les documents de rang supérieurs  
suivants (art. L. 300-6-1-IV du code de l’urbanisme) :

- directive territoirale d’aménagement

- schéma régional d’aménagement , de développement 
durable et d’égalité des territoires

- schéma directeur d’aménagement et de gestion 
des eaux

- schéma d’aménagement et de gestion des eaux

- règlement de la zone de protection du patrimoine 
architectural, urbain et paysager

- règlement d’ue aire de mise en valeur de l’architecture 
et du patrimoine

- plan de valorisation de l’architecture et du patrimoine 
(art. L. 631-4 du code du patrimoine)

- plan de prévention des risques naturels prévisibles 
relatif aux risques d’inondation  à cinétique lente 
dans les zones urbaines du plan local d’urbanisme 
(L. 562-1 du code de l’environnement ), hors champs 
d’expansion des crues

- plan de prévention des risques naturels prévisibles 
relatif aux risques liés aux cavités souterraines et 
aux marnières dans l’hypothèse d’un comblement 
de la cavité ou marnière (art. L. 562-1 du code de 
l’environnement)

- plan de prévision des risques miniers                                                    
(art. L. 174-5 du nouveau code minier) dans l’hypothèse 
d’un comblement des cavités minières ou d’étude du 
sous-sol démontrant l’absence de telles cavités

- schéma régional de cohérence écologique 

- plan climat-air-énergie territorial 

- plan de déplacements urbains

- programme local de l’habitat

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000037666488&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20190220&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=1859306629&nbResultRech=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000028143343&fastReqId=363895904&fastPos=6
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031063424&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000032858252&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000026849100
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000026849100
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023501962&idArticle=LEGIARTI000023505098&dateTexte=&categorieLien=cid
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La déclaration de projet prise sur le fondement de 
l’article L. 300-6 du code de l’urbanisme n’offre quant 
à elle, cette possibilité d’adaptation que lorsqu’elle est 
adoptée par l’Etat et porte sur un nombre de documents 
d’urbanisme ou de plans/programmes et servitudes 
d’utilité publique plus limité.

Dans un souci de sécurité juridique et de stabilité de 
la norme, seul l’Etat, garant de l’intérêt général, est 
compétent pour procéder, dans le cadre de la PIL, à 
l’adaptation des plans/programmes et servitudes d’utilité 
publique (arrêté préfectoral ou décret en Conseil d’Etat 
si le document adapté a été approuvé par décret en 
Conseil d’Etat). 

Les adaptations doivent rester exceptionnelles et sont 
encadrées strictement par le code de l’urbanisme. Ainsi, 
elles ne doivent pas méconnaître les objectifs fixés 
par les documents adaptés ni porter atteinte à l’intérêt 
culturel, à la vocation de l’ensemble de la zone où se 
situe le projet mais seulement prévoir des exceptions 
ponctuelles et d’ampleur limitée à cette vocation.

En outre, lorsque la PIL conduit à l’adaptation d’un plan de 
prévention du risque inondation, le projet d’aménagement 
ou de construction prévoit non seulement “les mesures de 
prévention, de protection et de sauvegarde nécessaires 
pour assurer la sécurité des personnes et des biens” mais 
surtout, “il ne peut aggraver les risques considérés”1.

1.3  Procédure :
La PIL apparaît comme une procédure spécifique 
s’agissant de son champ d’application mais reste 
calquée, pour ces modalités procédurales, sur la mise en 
compatibilité avec une déclaration de projet, à quelques 
exceptions près. 

Il est en effet renvoyé aux dispositions des articles         

1 Article L.300-6-1 IV du code de l’urbanisme  

L. 153-54 à L. 153-59 du code de l’urbanisme pour fixer 
les modalités procédurales de la mise en compatibilité 
du PLU.

a)   Concertation préalable

Contrairement à l’élaboration et à la révision du PLU, 
la mise en compatibilité du PLU dans le cadre d’une 
PIL ne nécessite pas l’organisation d’une concertation 
préalable dans les conditions définies par l’article                               
L. 103-2 du code de l’urbanisme.

La concertation préalable du code de l’environnement 
a vocation à s’appliquer aux procédures de mises en 
compatibilité des documents d’urbanisme dans le cadre 
de la mise en œuvre d’une PIL à compter du 1er janvier 
2017.

b)  Démarche d’évaluation environnementale

L’évaluation environnementale est une garantie figurant 
dans la loi d’habilitation n° 2013-569 du 1er juillet 2013 
elle-même (article 1er-1°). Ainsi, la mise en compatibilité 
d’un document d’urbanisme dans le cadre de la PIL fera 
toujours l’objet d’une évaluation environnementale que 
l’opération de logements pour laquelle est envisagée la 
PIL ait fait ou non l’objet d’une étude d’impact.

c)   Engagement de la procédure

Le II de l’article L. 300-6-1 du code de l’urbanisme 
prévoit que la procédure est « décidée soit par l’État 
ou ses établissements publics, soit par les collectivités 
territoriales ou leurs groupements compétents pour 
élaborer les documents d’urbanisme à mettre en 
compatibilité ou compétents pour autoriser ou réaliser 
l’opération d’aménagement ou de construction ».

En application de cette disposition, un établissement 
public d’une collectivité territoriale ne peut pas engager 
de PIL. Seuls les établissements publics de l’Etat ont 
cette faculté.

2.	 La procédure intégrée pour l’immobilier d’entreprise (PIIE)

2.1  Objectifs :
La procédure intégrée pour l’immobilier d’entreprise 
entrée en vigueur  en septembre 2014 et codifiée à l’article 
L 300-6-1 2° du code de l’urbanisme, vise à accélérer la 
réalisation de projets d’immobilier d’entreprise présentant 
un enjeu important. Pour ce faire, les modifications des 
différents documents d’urbanisme et des documents de 
niveau supérieur, pourront être menées conjointement 
dans le cadre d’une procédure intégrée, ce qui permet 
de raccourcir les délais nécessaires à la réalisation 
des projets via une procédure unique (évaluation 
environnementale, enquête publique et concertation 

avec les différentes personnes concernées).

Elle prévoit, à l’instar de la PIL, les modalités précises 
d’adaptation des documents supérieurs, lorsque ceux-
ci s’opposent à la mise en conformité d’un document 
d’urbanisme avec le projet. Elle ne se différencie de la 
PIL que par son objet. 

Deux conditions cumulatives sont donc exigées :

•	 projets qui présentent un caractère d’intérêt 
général majeur pour l’activité économique locale 
ou nationale qui s’apprécie au regard des objectifs 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=770985D0EA7A63035944302B9C0DC0C1.tplgfr34s_2?idArticle=LEGIARTI000032971083&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20190220&categorieLien=id&oldAction=rechCodeArticle
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000028026409&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=770985D0EA7A63035944302B9C0DC0C1.tplgfr34s_2?idSectionTA=LEGISCTA000031211723&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20190220
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000031210122&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20190220&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=1806131136&nbResultRech=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000037666488&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20190220&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=1859306629&nbResultRech=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000037666488&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20190220&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=142754053&nbResultRech=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000037666488&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20190220&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=142754053&nbResultRech=1


7

de développement durable  : activité stratégique 
présentant une forte valeur ajoutée, création ou 
préservation d’emplois, développement du territoire 
rendu possible, intérêt économique majeur du projet

•	 projets qui comportent principalement des locaux 
d’entreprise

Le législateur ne qualifie pas les zones dans lesquelles 
la PIEE peut être mise en œuvre. La procédure intégrée 
doit donc pouvoir s’appliquer sur l’ensemble du territoire.

2.2  La notion d’intérêt général :
Comme pour la PIL, cette notion d’intérêt général doit 
ici être appréhendée de la même façon qu’en matière 
de déclaration de projet.

2.3  La notion d’intérêt économique 
majeur :
Seule la notion d’intérêt économique majeur d’un projet 
d’investissement justifie la mise en compatibilité d’un 
ou plusieurs documents d’urbanisme et le cas échéant, 
l’adaptation de normes supérieures. La modification de 
ces documents au bénéfice d’un projet qui ne revêtirait 
pas un caractère économique majeur ne serait pas 
justifiée et pourrait s’apparenter à un détournement de 
procédure.

L’article L. 300-6-1 du code de l’urbanisme donne des 
critères caractérisant la notion d’intérêt économique 
majeur mais il n’en donne pas une définition précise, 
pas plus que son décret d’application. Le législateur 
a ainsi entendu laisser une liberté d’appréciation aux 
services instructeurs locaux de ce caractère majeur en 
rapport avec l’économie du territoire concerné par un 
projet d’investissement. La plus grande attention doit 
être portée à cette appréciation.

Les procédures PIIE doivent rester exceptionnelles et 
limitées aux seuls projets importants puisqu’ils présentent 
“un caractère d’intérêt général en raison de leur intérêt 
majeur pour l’activité économique locale ou nationale 
et au regard de l’objectif de développement durable1”.                            

2.4  La notion d’immobilier d’entreprise :
Selon une étude de la chambre des notaires de Paris de 
2012, les professionnels de l’immobilier font généralement 
une distinction entre quatre ou cinq catégories de 
biens immobiliers qui, ensemble, forment “l’immobilier 
d’entreprise” et ainsi autant de secteurs présentant des 

1  Article L. 300-6-1 I du code de l’urbanisme 

opportunités d’investissements. Il s’agit :

•	 des bureaux

•	 des surfaces de vente de bétail ou surfaces de 
commerces

•	 des surfaces industrielles de fabrication et de 
production

•	 des entrepôts et des surfaces affectées à la logistique

•	 des surfaces destinées à l’hôtellerie, l’hôtellerie de 
plein air, aux résidences avec prestation de services, 
les résidences médicales ou de tourisme

Les projets relevant ainsi d’une procédure intégrée 
d’immobilier d’entreprise sont soumis aux mêmes 
modalités de procédure que celles prévues par le décret 
du 25 février 2015 relatif à la PIL.

Dans l’édition de mars d’URBA-INFO nous poursuivrons ce dossier avec la présentation 
des procédures intégrées les plus récentes (PI JOP, PI UTN, PI établissements péniteniaires 
et PIGOU).

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000037666488&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20190220&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=1273733203&nbResultRech=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000028026409&dateTexte=&categorieLien=cid
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Nous contacter
Pour toute question, remarque ou pour vous inscrire à la lettre URBA-Info :
qv4.dhup@developpement-durable.gouv.fr

PHASE AMONT
Constitution du dossier par les services de l’Etat 

Déclaration de l’intérêt général de l’opération 
Démonstration du caractère exceptionnel et limité des adaptations du PPR

Etude d’impact du projet le cas échéant (R. 122-2 CE)
Evaluation environnementale de la mise en compatibilité du PLU

Evaluation environnementale de l’adaptation du PPR
PHASE D’ELABORATION

Engagement de la PIL (L. 300-6-1 II CU) 
ò

Saisine de l’AE par le préfet (R. 300-17 CU) 
ò

Réunion d’examen conjoint 
Sur invitation du préfet (R. 300-22 CU) avec les personnes publiques associées 

visées aux  L.132-7 et L. 132-9 CU                          
Présentation des adaptations apportées au PPR par le préfet

PV de réunion 
ò

Avis de l’autorité environnementale 
ò

Ouverture et organisation de l’enquête publique 
Compétence du préfet (L. 300-6-1 CU IV)

ò
Modifications éventuelles du dossier de  mise en compatibilité du PLU et/ou du dossier

 d’adaptation du  PPR
= résultats de l’enquête publique

ò
Avis de la commune sur la mise en compatibilité du PLU  (L.153-57 CU)

Réputé favorable s’il n’est pas émis dans les 2 mois 
PHASE DE MISE EN OEUVRE 

Arrêté préfectoral portant approbation des adaptations du PPR et de la mise en compatibilité du PLU 
ò

Publication/affichage
ò

Caractère exécutoire 

Exemple d’une PIL engagée par l’Etat avec mise en compatibilité d’un PLU et adaptation d’un PPR 

cavités souterraines

mailto:qv4.dhup%40developpement-durable.gouv.fr?subject=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000034509349&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20190220&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=1270883687&nbResultRech=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000037666488&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20190220&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=948932267&nbResultRech=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000033498161&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20190220&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=969547262&nbResultRech=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000033498157&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20190220&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=288654651&nbResultRech=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000037666518&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20190220&fastPos=8&fastReqId=817858501&oldAction=rechCodeArticle
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=770985D0EA7A63035944302B9C0DC0C1.tplgfr34s_2?idArticle=LEGIARTI000031210816&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20190220&categorieLien=id&oldAction=rechCodeArticle&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000032971083&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20190220&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=1566670635&nbResultRech=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000031211460&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20190220&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=1357900543&nbResultRech=1
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